Agence SUSI


Objet : Régie d’avances 

Le Président du SYNDICAT MIXTE Agence SUSI

· Vu la délibération en date du 6 juin 2005 instituant une régie d’avances pour le paiement des menues dépenses et des achats en ligne 
· Vu les arrêtés ministériels des 28 mai 1993 et 3 septembre 2001 relatifs aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

· Vu l’avis conforme de Monsieur le Trésorier d’Amiens Municipale en date du 6 juin 2005

ARRETE

Article 1 –
Mme Elena FIERARU domiciliée à Amiens 30, rue de Dijon, est nommée régisseur de la régie d’avances avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci ;

Article 2 -
En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Mme Elena FIERARU sera remplacée par Mme Emilie HOUPIN  domiciliée à Amiens 40 rue Philippe Le Bon

Article 3 -
  Mme Elena  FIERARU est astreinte à constituer un cautionnement  de 300€. 

Article 4 -
Mme Elena FIERARU, régisseur et Mme HOUPIN, régisseur suppléant percevront une indemnité annuelle de responsabilité dont le montant est fixé selon la réglementation en vigueur, sur la base du montant maximum de l’avance pouvant être consentie et répartie au prorata du temps pendant lequel ils assureront effectivement le fonctionnement de la régie.

Article 5 -
Les régisseurs et suppléante(s) sont conformément à la réglementation en vigueur personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçues, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement effectués ;

Article 5 -
Le régisseur et suppléant(s) ne doivent pas payer des dépenses pour des produits et des charges autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués coupables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code Pénal ;

Article 7 -
Le régisseur et suppléant(s) sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ;

Article 8 -
Le régisseur et suppléant(s) sont tenus d’appliquer chacun en ce qui les concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle du 20 février 1998 ;

Article 9 -
Le présent arrêté pourra être contesté devant la juridiction administrative dans les deux mois de sa notification ;

Article 10 -
Monsieur le Président du Syndicat Mixte ainsi que Monsieur le Trésorier d’Amiens – Municipale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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